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DANS CE NUMÉRO …
Jumelage Artisanat: les acteurs en parlent 
Comment se prépare un projet de jumelage ?
Missions et rencontres TAIEX

Le Programme de mise en œuvre de 
l'Accord d'Association Algérie-Union 
européenne a atteint sa vitesse de 
croisière. Les contrats de jumelage sont 
presque à point pour être validés et par la 
suite signés dans les délais prévus, avant 
la fin de l'année 2010.
Une  communication intense suit ces 
projets de jumelages : deux rencontres 
avec la presse ont été consacrées 
aux jumelages "concurrence" et 
"infrastructure qualité" et des dossiers 
de presse détaillés sur ces thèmes ont été 
confectionnés et diffusés.
Les journalistes ont bénéficié en plus 
de deux séances complémentaires 
de formation destinées à renforcer 
leur connaissances techniques sur le 
programme et sur l'utilisation des sources 
d'information officielles. De nouveaux 
journalistes qui ont rejoint le Club de 
Presse ont reçu une formation initiale au 
Programme.

Préparation du contrat  
de jumelage "Artisanat"
Un des derniers projets de jumelage 
retenus pour être lancés dans le P3A(1) 
concerne le secteur de l'Artisanat. Les 
partenaires européens (un consortium 
hispano-français dont font partie la 
Fundesarte espagnole et la DGCIS 
française) et les institutions de soutien de 
l'Artisanat en Algérie se sont rencontrés 
fin octobre dans un atelier de réflexion 
organisé par l'UGP. Nous rendons compte 
dans ce numéro de cette rencontre et 
nous profitons de l'occasion pour donner 
la parole aux responsables du projet, qui 
nous parlent en détail des activités et des 
résultats attendus.

Missions TAIEX
Des cadres algériens étaient présents dans 
trois rencontres TAIEX multi-pays à Tunis, 
Parme et Bruxelles. Des questions globales 

d'importance ont été abordées lors de 
ces rencontres : lutte contre la piraterie 
et la contrefaçon, sécurité alimentaire 
et étude et suivi des problèmes liés à la 
drogue et à la toxicomanie.
En Algérie, une mission TAIEX s'est 
déroulée à la Commission de Régulation 
de l'Électricité et du Gaz autour des 
questions concernant le cadre juridique 
pour le développement des filières 
d'énergies renouvelables.

Prévisions de fin d'année
Le mois de novembre sera chargé. 
L'UGP organisera, entre autres, un 
atelier thématique sur le tourisme et 
l'environnement, un atelier de réflexion 
pour finaliser la proposition de contrat de 
jumelage "concurrence", une formation 
des chefs de projet et des conseillers 
résidents de jumelage et une autre pour 
les nouveaux Points Focaux.

 Le P3A est un programme géré par le Ministère du Commerce et financé par l'Union européenne - Publication éditée par l'UGP

focusModerniser l'Artisanat pour 
mieux préserver le patrimoine 

L'Unité de Gestion du Programme a consacré une bonne partie de 
son activité au cours du mois d'octobre à la présentation des projets 

de jumelage les plus avancés aux médias. Elle a organisée des 
rencontres des partenaires des autres jumelages pour la finalisation 
des propositions des contrats de jumelage qui seront envoyés pour 

validation aux services de la Commission européenne à Bruxelles. 
Durant la même période, les missions TAIEX ont continué à se 

dérouler comme prévu et cela aussi bien à l'étranger qu'en Algérie. 

LES PARTENAIRES  
DES JUMELAGES 

METTENT AU POINT 
LES CONTRATS 

Préparation du contrat du jumelage Artisanat 
27 et 28 Octobre 2010, Alger

Rencontre avec la Presse sur le Jumelage Infrastructure Qualité
20 Octobre 2010, Alger
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Moderniser 
l'artisanat pour 
mieux préserver 
un patrimoine 
ancestral

Un atelier de réflexion a été organisé par l’UGP les 27 et 28 octobre 
2010 avec la participation des partenaires algériens et européens du 
projet de jumelage «Artisanat». Cet atelier avait comme objectif de 
préparer le contrat de jumelage qui sera soumis à l’approbation des 
services de la Commission européenne. 
Les deux chefs de projet de ce jumelage, M. Mourad Saidani, directeur 
commercial à l’Agence Nationale de l’Artisanat Traditionnel (ANART) 
et Mme Mercedes Valcárcel, coordinatrice générale de la Fondation 
Espagnole pour l’Innovation de l’Artisanat (Fundesarte) ont bien voulu 
répondre à nos questions et nous parler de la marche du projet, des 
activités en préparation et des résultats attendus.

L’Atelier de réflexion des 27 et 28 octobre 
est un moment particulier dans l’avance 
du projet de jumelage «Artisanat ». M. 
Saidani nous parle de l’objectif de cet 
atelier:
« L’objectif principal de cet Atelier est 
de préparer le contrat de jumelage de 
notre projet. Cette préparation se fait 
avec notre partenaire européen, un 
consortium comprenant la Fondation 
Espagnole pour l’Innovation de l’Artisanat 
(Fundesarte) en tant que partenaire 
principal et la Direction Générale de 
la Compétitivité, de l’Industrie et des 
Services (DGCIS) du Ministère français 
de l'Économie, de l'Industrie et de 
l'Emploi.
Nous sommes partis de la fiche de 
jumelage et nous avons détaillé les 
«résultats obligatoires» qui sont 
au nombre de trois : un système 
d’information intégré, l’élévation des 
compétences des artisans dans deux 
domaines classés prioritaires (le bijou 
et la dinanderie) et la promotion de la 
qualité et de la commercialisation des 
produits de l’artisanat.
Au cours de cet atelier, nous avons 
détaillé les résultats que nous voulons 
atteindre dans chacune de ces trois 
directions et précisé, une par une, 
les actions à mener pour parvenir à 

atteindre ces résultats. »

Comment se prépare le contrat 
de jumelage ? 
L’Atelier a permis de mettre au point 
une première mouture du contrat de 
jumelage, mais cette préparation doit 
se poursuivre comme le précise M. 
Saidani : 
 «Nous avons grandement déblayé 
le terrain au cours de cet atelier, des 
questions restent encore à mettre au 
point, nous continuerons nos échanges 
par mail. 
Notre but est d’arriver avant la date 
butoir de soumission de la proposition à 
finaliser le programme des activités qui 
doit indiquer clairement et pour chaque 
activité, la structure qui l’accompagnera, 
l’expert européen qui en a la charge et 
son homologue algérien ainsi que le 
coordinateur désigné pour cette activité. 
Cette démarche est valable pour toutes 
les formes d’activité programmées : 
missions d’expertise, séminaires, 
journées d’étude, formations et voyages 
d’étude. 
Ainsi nous aurons un tableau de bord 
pour gérer et suivre notre projet. Déjà 
les premières esquisses montrent que le 
projet va associer nombre de structures 

du secteur de l’artisanat et mettre en 
relation des dizaines d’experts et de 
cadres des deux côtés. »

Quels résultats attendre du 
projet ? 
Après cette présentation de l’Atelier de 
réflexion et des institutions impliquées 
dans le projet «Artisanat», c’est la 
question des résultats à attendre de ce 
projet qui est abordée. 
M. Saidani nous dresse un tableau des 
objectifs à atteindre : 
 «Nous comptons bien atteindre les 
«résultats obligatoires» inscrits dans le 
projet. Ce sont là des résultats palpables, 
quantifiables. Les éléments clés de 
notre système d’information seront 
visibles (sites Internet, publications). 
Des formations auront été assurées, 
des documents encadrant l’activité de 
l’artisanat seront disponibles. 
Mais il y aura aussi, nous l’espérons, 
une dynamique qui va s’enclencher, des 
horizons qui vont s’ouvrir, des chantiers 
qui vont se poursuivre bien après la fin 
du projet.
Un schéma directeur pour la mise sur 
pied d’un Observatoire de l’Artisanat 
qui sera élaboré durant le projet 
donnera des résultats par la suite. Les 
modalités d’élaboration ou de mise 
à jour permanente des documents 
qui encadrent l’Artisanat tels que le 
fichier des activités et des produits ou 
le parcours professionnel de l’artisan 
seront là, à disposition bien après la fin 
du projet. 
Dans la même logique, celle de la 
durabilité, le volet formation donne la 
primauté à la formation de formateurs 
pour les deux branches prioritaires 
(bijoux et dinanderie).» 

M. Mourad Saidani 

Chef de projet ANART

Mme. Mercedes  Valcárcel

Chef à la Fundesarte
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Activités prévues dans le projet 
Mme Valcárcel donne des précisions 
sur les activités sur les trois volets 
du projet : système d’information, 
formation et documents d’encadrement 
de l’artisanat. 
Sur la parie formation, Mme Valcárcel 
nous dit: 
« Une partie importante du projet 
concerne la formation toujours dans 
le but de renforcer les compétences 
des artisans. Il est prévu d’élaborer 
des supports pour des formations 
«e-learning» pour les filières dinanderie 
et bijouterie. Nous allons définir les 
objectifs de formation, élaborer un 
cahier des charges et mettre en place un 
programme de formation «sur mesure» 
pour chacun des métiers des deux 
filières (dinanderie et bijouterie). Dans 
ce sens et outre le système d’évaluation 
des acquis professionnels, le statut des 
formateurs pourra être défini. 
Par ailleurs, la formation des artisans 
et des commerçants de l’artisanat aux 
nouvelles techniques de promotion et 
de commercialisation est aussi prise 
en compte dans le but d’améliorer la 
commercialisation et la visibilité du 
produit artisanal algérien.
Dans le domaine de la qualité, les 
directeurs et cadres des entreprises 
qui seraient impliqués dans le projet 
seront aussi formés à l’ISO ainsi que les 
experts algériens qui seront affectés à 
l’accompagnement à l’ISO. »
A propos des documents qui seront 
élaborés ou améliorés pour mieux 
intégrer la profession d'artisan dans la 
modernité, Mme Valcárcel précise :
«Les normes et monographies 
sectorielles seront développées en 
tenant compte des expériences réalisées 
en Espagne et en France afin de cerner 
une approche mieux adaptée aux 
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de réaliser 3 missions d’études en 
Espagne et en France afin que les cadres 
puissent voir sur place les pratiques en 
cours et les mesures adoptées pour le 
renforcement des politiques du secteur 
et pour sa promotion dans les deux 
pays. La prise en compte d’expériences 
et de bonnes pratiques réalisées en 
Espagne et en France constituerait un 
apport fondamental pour le projet. Ces 
échanges pourront donner lieu à des 
conventions et des accords liant les 
entités européennes et les institutions 
algériennes qui bénéficieront tout le 
secteur à moyen et à long termes.
M. Saidani estime que le projet va 
beaucoup apporter directement aux 
artisans : «Le bénéficiaire final de ce 
projet, c’est l’artisan et tous ceux qui 
animent et encadrent l’artisanat. Pour 
certains d’entre eux, le bénéfice sera 
direct, c’est le cas par exemple pour ceux 
qui bénéficieront d’une formation. Mais 
tous les artisans trouveront un soutien 
à leur activité professionnelle dans les 
supports d’information et les documents 
d’encadrement de l’artisanat que le 
projet va réaliser.
Les réalisations du projet seront autant 
de jalons pour une meilleure insertion 
de l’artisanat dans la vie économique 
moderne et l’ouverture sur le marché 
international. C’est ainsi que ce 
patrimoine ancestral sera préservé et 
pourra donner toute la mesure des 
potentialités qu’il renferme.» 

Appui de l'UGP
L’UGP a apporté son appui à cet Atelier, 
aussi bien dans sa préparation, son 
déroulement que dans la recherche 
des options les plus adaptées pour la 
préparation du contrat de jumelage. 

spécificités algériennes. Il est prévu 
de réviser, actualiser et compléter la 
nomenclature des activités et produits 
de l’artisanat. On étudiera également la 
manière dont la double nomenclature 
NAP (actuellement en vigueur en Algérie) 
pourrait être actualisée de façon à être 
comparable aux standards européens 
et internationaux tout en veillant à son 
harmonisation avec le système statistique 
national de l’ONS. 
Un autre élément important est 
l’actualisation du Fichier National de 
l’Artisanat et des Métiers (FNAM), 
qui doit prendre en compte à la fois 
la problématique du contenu, de 
l’actualisation du fichier et la coordination 
informatique entre les institutions 
partenaires. 
Il est aussi prévu d’élaborer un référentiel 
des métiers pour la bijouterie et la 
dinanderie en vue d’élaborer un manuel 
de procédures précisant une méthode 
et un processus de validation des acquis 
professionnels. On travaillera aussi dans 
le renforcement de la promotion de la 
qualité et de la commercialisation des 
produits de l’artisanat algérien. Cela se 
fera à travers la définition des procédures 
d’élaboration des normes de production 
de qualité, du système de labellisation et 
des procédures de contrôle et de l’octroi 
des labels.» 

Ce que va apporter le projet 
Les activités du projet vont s’étendre sur 
18 mois après la signature du contrat 
de jumelage. On pourra alors mesurer 
l'apport du projet, faire le décompte des 
modifications qui auront été apportées 
au secteur de l'artisanat. 
Mme Valcárcel évoque les nouveautés 
que devra apporter le projet au terme 
de la période prévue pour sa mise en 
œuvre: «En plus des actions qui se 
dérouleront en Algérie, il est prévu 

Atelier de Réflexion pour la préparation du jumelage 'Artisanat' 
Centre des Affaires, Hôtel Hilton, Alger - 27 et 28 Octobre 2010

La couverture complète des activités liées à la 
préparation de ce jumelage est publiée sur le 

site du P3A:  
http://www.p3a-algerie.org
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discussions pour finaliser le contrat de 
jumelage. »
Les partenaires européens de Fundesarte 
et du Ministère français de l’Emploi ont 
fait le déplacement et étaient également 
présents à cet atelier. Mme Valcárcel 
nous présente la Fundesarte et son 
partenaire la DGCIS : 
« Fundesarte est l’entité publique 
compétente en matière d’artisanat en 
Espagne et se trouve sous la tutelle du 
Ministère de l’Industrie, du Tourisme 
et du Commerce. Sa mission est de 
travailler avec les administrations 
et les artisans pour la promotion et 
la professionnalisation de la micro-
entreprise artisanale dans le cadre des 
politiques publiques de promotion de 
la compétitivité pour la PME qui se 
développent en Espagne. Les programmes 
que Fundesarte réalise sont orientés 

Du côté algérien, toutes les institutions 
d'appui à l’artisanat sont concernées 
par ce jumelage et L'ANART est le 
signataire du contrat de jumelage. 
Comme l'explique M. Saidani, «En 
fait tout le secteur de l’artisanat est 
concerné, même si le projet est souvent 
appelé «jumelage ANART» ou «projet 
de jumelage Artisanat» pour faire 
bref. D’ailleurs, le Directeur Général de 
l’Artisanat au Ministère du Tourisme 
et de l’Artisanat (MTA), le Point Focal 
du MTA, des cadres responsables de 
la Chambre nationale des Métiers et 
de l’Artisanat (CNAM), les directeurs 
de deux CAM (Chambres de l’Artisanat 
et des Métiers) des wilayas d’Alger et 
de Béjaia et tout naturellement des 
cadres de l’ANART étaient présents lors 
de l'atelier de réflexion des 27 et 28 
octobre.
Nous comptons à l’avenir faire participer 
d’autres structures qui n’ont pas pu 
participer à cet Atelier à la suite des 

principalement vers l’innovation pour 
l'adaptation de l’artisanat aux nouvelles 
situations que le marché exige.
Fundesarte présente ce projet de jumelage 
en partenariat avec la DGCIS française 
dans le but d’assurer l’accomplissement 
des objectifs et des résultats attendus. 
On compte le faire grâce à l’expérience 
positive issue d’un partenariat similaire 
dans un autre projet de jumelage. Ces 
dernières années l’Espagne a intensifié 
la coopération avec l’Algérie au niveau 
du soutien des PME et du secteur de 
l’artisanat. Fundesarte, concrètement, a 
une bonne connaissance de la situation 
actuelle du secteur de l’artisanat 
traditionnel et du fonctionnement des 
institutions d’appui au secteur en Algérie. 
Depuis 2004, notre fondation participe à 
des projets avec l’ANART ainsi qu’avec les 

au niveau des pratiques existantes 
en matière de promotion et de 
communication. Il s’agit de proposer une 
nouvelle approche qui soit innovante 
et qui intégrera des initiatives telles 
que l’apport de solutions de commerce 
électronique, le développement de 
portails, de sites web, de salons virtuels 
ainsi que la promotion d’expositions 
permanentes des produits de l’artisanat. 
On mettra aussi l’accent dans la formation 
des artisans et des commerçants de 
l'artisanat dans de nouvelles techniques 
de promotion et de commercialisation 
du produit artisanal.
Pour mettre en œuvre ces actions 
Fundesarte et la DGCIS compteront sur 

La mise en place d’un système 
d’information performant requiert 
la pleine participation de tous les 
partenaires et l’apport de structures 
spécialisées travaillant en collaboration 
avec le partenaire européen. 
Comme le précise Mme Valcárcel, 
« pour assurer cette tâche nous 
comptons premièrement travailler dans 
l’amélioration et la modernisation du site 
de l’ANART. Il sera important tout d’abord 
de définir ensemble une stratégie de 
communication pour l’artisanat d’art 
traditionnel pour toucher le grand public 
et d’élaborer un plan de communication 
avec et pour l’ANART.
Une deuxième démarche sera effectuée 

l’expertise qui sera apportée par des 
institutions espagnoles et françaises 
telles que les institutions régionales 
espagnoles, l’Institut National des 
Métiers d’Arts (INMA) et l’Institut 
Supérieur des Métiers (ISM) français. 
Les régions espagnoles ont une bonne 
expérience dans la construction de 
plate-formes de commerce électronique 
associées aux centres de livraison de 
produits gérés par les artisans, et les 
deux instituts français apporteront leur 
concours au renforcement du système 
d’information et la veille sectorielle du 
CIDATA dans la perspective de créer à 
moyen terme un Observatoire National 
de l’Artisanat Algérien (ONAA).»

Portail PROMETICA de l'Artisanat: http://www.pme-artisanat.gov.dz/prometica/ 

Fundesarte Espagne : http://www.fundesarte.org/

DGCIS France : http://www.industrie.gouv.fr/portail/une/dgcis.html

Rendre plus visible l’artisanat : un système 
d’information moderne et performant 

Les partenaires du 
jumelage 'Artisanat'
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Formulation de l’idée  
de jumelage
Un projet de jumelage institutionnel a 
sa source dans un Ministère ou un or-
ganisme qui lui est rattaché. C’est de là 
qu’émane l’initiative ; c’est là qu’est for-
mulée l’idée d’un projet de jumelage. 
En fait, c’est le Point Focal, haut fonc-
tionnaire désigné en tant que «corres-
pondant» du P3A qui formule la deman-
de de jumelage. Le Point Focal reçoit les 
informations concernant le programme 
et les diffuse dans son secteur, il veille 
à identifier des thèmes pouvant être 
traités dans le cadre d’une opération de 
jumelage ou, pour des questions plus 
restreintes, dans le cadre des missions 
TAIEX. Les domaines sélectionnés doi-
vent concorder avec l’Accord d’Associa-
tion Algérie-Union européenne et les 
priorités fixées dans la feuille de route 
d’accompagnement de l’Accord. 
L’Unité de Gestion du Programme (UGP) 
accompagne les Points Focaux dans tou-
tes ces démarches d’identification des 
besoins. Elle peut aussi proposer des 
thèmes aux bénéficiaires en fonction 
des priorités fixées dans la Feuille de 
route.

Identification du projet de jume-
lage et élaboration de la fiche 
Une fois que l’objet du jumelage est 
cerné, l’UGP et le bénéficiaire explorent 
le thème de jumelage proposé, c’est 
l’identification du projet. Des Termes de 
Référence (TDR) sont préparés pour mo-
biliser une équipe d’experts qui rédigera 
une fiche de jumelage. IDOM Consul-
ting, partenaire principal du consortium 
européen qui a planifié la mise en place 
de l'assistance technique à l'UGP et qui 
assure le soutien dans l'exécution du 
programme, recrute des experts interna-
tionaux connaissant l’objet du jumelage 
avec une expérience professionnel dans 
l’élaboration des fiches de jumelage. 
L’UGP propose des experts nationaux 
connaissant bien le contexte institution-
nel algérien pour compléter l’équipe.
Cette équipe d’experts se réunit sur le 
terrain en Algérie pour prendre contact 

Préparation des projets  
de jumelage :  
un «parcours» bien balisé

avec le bénéficiaire et toutes les insti-
tuions concernées en vue d’obtenir les 
informations nécessaires pour élaborer 
une première mouture de fiche de ju-
melage. Cette fiche établira les princi-
paux objectifs du projet de jumelage, les 
résultats obligatoires à atteindre, propo-
sera des actions et des activités pour y 
parvenir et indiquera une première al-
location de ressources dans un budget 
estimatif.

Validation et diffusion de la 
fiche de jumelage,  
appel à propositions
La fiche de jumelage sera soumise à une 
vérification de la part de l’UGP puis à 
l’approbation du bénéficiaire. l’UGP la 
transmettra en suite aux services de la 
Commission européenne pour valida-
tion. Elle sera par la suite diffusée com-
me document de base d’un appel à pro-
positions formel auprès des Points de 
Contact Nationaux des États membres 
de l’Union européenne, qui à leur tour 
la feront circuler auprès des administra-
tions concernées par l’objet du jumelage 
dans leur pays.

Sélection de l’offre 
Les offres présentées en réponse à cet 
appel à proposition sont soumises à un 
Comité de sélection auquel participent 
la Commission européenne, l’adminis-
tration bénéficiaire et l’UGP. Le Comité 
convoque les administrations ayant ré-
pondu à cet appel pour présenter leurs 
propositions. C’est en définitive le béné-
ficiaire qui par le biais de ce Comité de 
sélection, choisit le partenaire du projet 
qu’il a initié.

Contrat de jumelage
Dès la sélection de l’institution ou du 
consortium d’institutions d’un seul ou 
de différents États membres, les deux 
partenaires du jumelage (l’institution 
bénéficiaire algérienne et le partenaire 
européen sélectionné) se mettent à la 
tâche pour préparer un contrat de jume-
lage suivant les procédures indiquées 
dans le Manuel de Jumelage. Un délai 

(en moyenne de six mois) est accordé 
aux partenaires pour élaborer ce docu-
ment. 
Les parties préparent le contrat de ju-
melage avec le soutien et l’avis de l’UGP. 
Il est soumis à l’approbation de la Com-
mission européenne. La signature du 
contrat de jumelage intervient après 
cette approbation. Cette signature mar-
que le début de la mise en œuvre effec-
tive du projet de jumelage. 

Identification de projets de 
Jumelage pour le P3A(2)
Dans la période d’exécution du P3A(1) 
la voie reste ouverte pour de nouvelles 
propositions de jumelage qui seront 
mises à l’étude selon le schéma habi-
tuel. L’UGP s’est fixé comme objectif 
l’identification et la validation de fiches 
pour au moins 10 nouveaux projets de 
jumelage qui seraient prêts à l’exécu-
tion dès le démarrage de la phase 2 du 
Programme d’Appui à la mise en œuvre 
de l’Accord d’Association Algérie-Union 
européenne, le P3A(2), qui est doté 
d’une enveloppe initiale de 24 millions 
d’euros. Des travaux d’identification 
ont été déjà lancés pour identifier ces 
projets éligibles dans le P3A(2). Le ju-
melage institutionnel s’étend à de nou-
veaux domaines. Sept projets sont en 
cours d’identification et de rédaction 
des fiches de jumelage. Des secteurs 
clés sont concernés, comme par exem-
ple l’Énergie, la Justice, l’Agriculture, les 
PTT et le Transport. 

Le processus d’élaboration des projets  
de jumelage est décrit  

dans le Manuel de Jumelage.  
Il est disponible sur le site d’EuropeAid: http://

ec.europa.eu/europeaid/where/neighbou-
rhood/overview/twinning_en.htm 

Mission d'identification et rédaction de la fiche 
du Jumelage Infrastructure Qualité, avril 2009
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Contrefaçon et Piratage, Sécurité 
Alimentaire et Drogue et Toxicomanie

TAIEX

Le 14 octobre, deux délégations algé-
riennes participaient à deux séminaires 
TAIEX, l’un à Parme en Italie (sur la sécu-
rité des aliments et la gestion des crises 
alimentaires) et le deuxième à Bruxelles 
(sur la drogue et la toxicomanie). Une 
semaine auparavant, les 5 et 6 octobre, 
c’est à Tunis que s’est tenu un séminaire 
TAIEX sur la contrefaçon et le piratage. 
Ces séminaires multi-pays sont consa-
crés à des questions globales d’intérêt 
commun au profit des pays bénéficiaires 
de l’Instrument Européen de Partenariat 
et de Voisinage (IEPV). Ils sont organisés 
par les services TAIEX Commission euro-
péenne, mais peuvent concerner toutes 
les institutions européennes dépositai-
res de «l’acquis communautaire». 

Contrefaçon et piratage
Dans le cadre du programme d'assis-
tance technique et d'échange d'informa-
tions TAIEX une conférence technique 
euro-méditerranéenne a été organisée 
conjointement par la Commission euro-
péenne et le Ministère tunisien du Com-
merce et de l'Artisanat sur ce sujet. 
Des experts représentant l'Algérie, le 
Maroc, la Libye, l'Egypte, la Syrie, la 
Jordanie, la Palestine et la Turquie ainsi 
que des délégations de la CE et des pays 
membres de l'Union européenne (UE) 
ont participé à cette rencontre. 
Ce séminaire à permis d’échanger les in-
formations sur la situation dans les diffé-
rents pays et d’engager une réflexion sur 
l’ampleur de ce phénomène et l’élabora-
tion de recommandations pour remédier 
à la situation ainsi que pour sensibiliser 
le public à cette question.
L’intérêt accru pour la lutte contre la 
contrefaçon et le piratage s’explique par 
le souci d'améliorer le climat des affaires 
et de l'investissement, d'inciter à la créa-
tion et à l'innovation et de promouvoir 
les pratiques de transparence et de pro-
tection du consommateur.

Sécurité des aliments et gestion 
des crises alimentaires
Le séminaire tenu les 14 et 15 octobre 
à Parme (Italie) traite de la gestion des 
crises alimentaires et des rôles respec-
tifs des responsables de l’évaluation, la 
communication et la gestion des risques 

au sein de l’UE. Le séminaire a abordé 
en particulier les tâches de la Direction 
Générale de la Santé et des Consomma-
teurs de la Commission européenne (DG 
SANCO), de l’Autorité européenne de la 
sécurité des aliments (EFSA) et des États 
membres de l’UE dans les crises alimen-
taires. Il a été l’occasion de présenter les 
meilleures pratiques du Système d’alerte 
rapide pour les denrées alimentaires et 
les aliments pour animaux (RASFF). Les 
pays partenaires participant à ce sémi-
naire ont échangé des informations sur 
leurs systèmes de gestion de crises ali-
mentaires.

Drogue et toxicomanie 
Un séminaire sur «Le système européen 
d’observation sur les drogues, l’Observa-
toire européen des drogues et des toxi-
comanies (OEDT) et les perspectives de 
coopération avec les pays partenaires de 
la PEV», a eu lieu les 14-15 octobre 2010 
à Bruxelles. Ont participé à ce séminaire 
des représentants de la santé, de la jus-
tice et des ministères de l'Intérieur des 
pays bénéficiaires de la PEV et de l’IEPV, 
ainsi que des experts de la Commission 
européenne et l'OEDT.

TAIEX multi-pays sur le site web de la Commission européenne: 
http://ec.europa.eu/europeaid/where/neighbourhood/overview/taiex_fr.htm

En mars 2007, le Conseil de l’UE a conve-
nu de la participation progressive des 
pays partenaires de la PEV aux travaux de 
près de 40 agences implantées dans dif-
férents États membres de l’UE, afin d’en-
courager des réformes réglementaires 
et administratives et de promouvoir la 
convergence des politiques des pays par-
tenaires de l’UE par rapport aux normes 
et meilleures pratiques de l'UE. L’Algérie 
bénéficie de cette coopération dans le 
cadre du P3A, notamment à travers l’ins-
trument TAIEX. 

L’Autorité européenne de  
sécurité des aliments (EFSA) 
Basée à Parme, en Italie, l’EFSA a été 
créée en janvier 2002 à la suite d’une 
série de crises liées à la sécurité des 
aliments survenues à la fin des années 
1990. Ses compétences sont la sécurité 
des aliments destinés à l’alimentation 
humaine et animale, la nutrition, la santé 
et le bien-être des animaux ainsi que la 
santé et la protection des plantes. Elle a 
recours à plus de 1200 experts scientifi-
ques externes et elle compte pus de 400 
membres du personnel. L’EFSA est une 

source indépendante de conseils scien-
tifiques et de communication dans le 
domaine des risques liés à la chaîne ali-
mentaire, contribuant ainsi à garantir un 
niveau élevé de protection des consom-
mateurs.

www.efsa.europa.eu

L’Observatoire européen des 
drogues et des toxicomanies 
(OEDT) 
L’OEDT a été fondé en 1993. Il a son siè-
ge à Lisbonne. Il apporte aux décideurs 
politiques les données dont ils ont be-
soin pour élaborer des lois et stratégies 
éclairées et il aide les professionnels et 
acteurs de terrain à cibler les meilleu-
res pratiques et les nouveaux domaines 
de recherche. Dans les trois prochaines 
années, on s'attend à une coopération 
plus proche entre le réseau d’informa-
tion européen sur les drogues et les 
toxicomanies (Reitox) et les pays voisins 
de l’UE avec un soutien ciblé offert par 
l’OEDT pour l’établissement ou le renfor-
cement des observatoires nationaux des 
drogues. 

www.emcdda.europa.eu

Les agences européennes  
s’ouvrent à la coopération
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Toutes les missions TAIEX réalisées en  
Algérie sont publiées sur le site du P3A : 

http://www.p3a-algerie.org 

Mission TAIEX à la CREG: 
Cadre juridique et filières  
d'énergies renouvelables

de cogénération et de récupération des 
déchets.
Les dispositions réglementaires, 
ne permettent pas, dans leur état 
actuel, de mettre en application les 
mesures d'encouragement contenues 
dans la loi en ce qui concerne le 
développement des différentes filières 
de production d'électricité à partir de 
sources renouvelables. La CREG, avec 
l’appui de cette mission d’expertise, 
se propose de définir des mécanismes 
d'encouragement en adéquation avec la 
situation algérienne.

La mission, qui a eu lieu du 17 au 21 
octobre 2010 au siège de la CREG 
(Commission de Régulation de 
l’Électricité et du Gaz) a été assurée par 
trois experts belges. 
Son objectif est de contribuer au 
renforcement des capacités et des 
structures de la CREG dans le cadre 
des missions qui lui sont conférées par 
la loi n° 02-01 pour le développement 
de la production d’électricité. Cette 
mission a eu pour centre d’intérêt 
la réglementation concernant les 
énergies renouvelables, les systèmes 

Cette mission s’inscrit au titre des 
dispositions de l’article 61 de l’Accord 
d’Association relatif à la coopération 
dans le domaine de l’énergie et 
des mines, qui mentionne la mise à 
niveau institutionnelle, législative et 
réglementaire pour assurer la régulation 
des activités et la promotion des 
investissements. 

Suivez toutes les activités du P3A sur le web: 
http://www.p3a-algerie.org 

formation. Le 25 Octobre 2010, les 
journalistes du Club ont participé à l’une 
de ces sessions centrée sur la recherche 
d’informations dans les sources 
d’information officielles des institutions 
européennes et algériennes concernées 
par la coopération entre l’Algérie et UE. 
sur l’utilisation de "la section presse" du 
site Web du P3A

Des outils de travail ont été mis à la 
disposition des journalistes pour pouvoir 
faire des recherches sur place. Ils ont 
ainsi utilisé l’espace d’accès restreint qui 
leur est offert via la section presse du 
site du P3A pour consulter et télécharger 
la documentation sur toutes les activités 
du Programme et les prévisions. 

Les journalistes ont profité de cette 
occasion pour se familiariser, en plus, 
avec les concepts et les abréviations 
couramment utilisés dans le contexte 
des instruments de coopération TAIEX 
et Jumelage. La séance leur a offert une 
méthode complémentaire de travail 

L’une des activités clés du Programme 
d’appui à la mise en œuvre de l’Accord 
d’Association est la communication. Un 
volet horizontal qui permet la diffusion 
des activités du P3A(1) aux différents 
publics-cible à travers une variété 
d’actions et des supports. 

En effet, en plus de la Lettre d’information 
et du site web, adressés aux cadres de 
l’administration et aux acteurs concernés 
par le programme et des éléments de 
visibilité tels que bannières, brochures 
et dépliants, il y a l’aspect relations 
médias. Pour cela un Club de Presse a 
été constitué juste après le lancement 
du Programme. Il est constitué de 
journalistes représentant différents 
médias algériens (télévision, radios et 
journaux à grand tirage, d’expression 
arabophone et francophone). 

Dans le souci de faciliter le travail des 
rédacteurs de presse habitués à couvrir 
les activités du P3A, l’UGP organise 
de façon régulière des sessions de 

en matière de collecte d’informations. 
Cette méthode leur permet, à la fois, 
d’économiser le temps, d’être à jour 
et de d‘accéder à une information de 
sources officielles.

La séance qui est la deuxième du genre, 
s’est déroulée dans les locaux de l’Unité 
de Gestion du Programme d’appui à la 
mise en œuvre de l’Accord d’Association 
(UGP3A). Elle a été animée par les deux 
experts en charge de la communication 
au sein de l’UGP. 

Session de travail sur sources 
officielles d'information pour 
les membres du Club de Presse

Formation aux journalistes, UGP, Octobre 2010

Communication
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POUR TOUT RENSEIGNEMENT SUR LE P3A CONTACTEZ-NOUS : 
Unité de gestion du programme — UGP 
Enceinte du CNRC, Route nationale 24, le Lido, Mohammadia, Alger
Tel. : +213 21.20.30.38/44 fax : +213 21.20.28.44
Web : www.p3a-algerie.org
La lettre d‘information du P3A est publiée régulièrement.
Envoyez nous vos commentaires par e-mail à l‘adresse. : lettre@p3a-algerie.org

Le contenu de cette publication ne peut aucunement être considéré comme reflétant le point de vue de l’Union européenne

TOUT CE QU’IL FAUT SAVOIR SUR LE P3A ET SES INSTRUMENTS

LE PROGRAMME 
P3A

Assistance
Technique 

et Echange
d’Informations

L’ ACTUALITE DU P3A

LE PROGRAMME D‘APPUI À LA MISE EN ŒUVRE DE L‘ACCORD D‘ASSOCIATION (P3A) est une 
initiative conjointe des administrations algériennes et européennes ayant comme finalité le 
transfert des compétences techniques pour réussir, impulser et consolider le rapprochement 
des deux parties dans le cadre du libre commerce et du développement économique et social 
instauré dans le partenariat euro-méditerranéen comme suivi du processus de Barcelone. 
Le P3A repose sur la qualité de l‘accompagnement et la mise à disposition des instruments 
d‘appui institutionnel et technique (Jumelage et TAIEX) visant à faciliter la mise en œuvre de 
l‘Accord d‘Association dans toutes ses dimensions.

Le Jumelage institutionnel est un instrument de coopération entre un service public d’un 
pays partenaire et l’institution équivalente dans un État membre de l’Union Européenne.
Il permet d’améliorer et de moderniser les lois, les réglementations et l’organisation des ad-
ministrations du bénéficiaire en se rapprochant de l’acquis communautaire.
Les Jumelages sont fondés sur la base du compromis entre les partenaires, qui se fixent des 
objectifs bien précis pour la résolution des problèmes systémiques.
Un Jumelage est un vrai contrat entre les administrations, et constitue un engagement sé-
rieux, concrétisé sur la coopération et l’échange des pratiques entre les parties pour une du-
rée d’exécution allant de 18 à 24 mois.

Le TAIEX est l’acronyme pour Technical Assistance and Information Exchange, c’est à dire, une 
assistance technique et l’échange d’informations.
Les actions TAIEX sont des missions très spécifiques pour améliorer le fonctionnement des 
administrations du bénéficiaire (dans ce cas l’Algérie) avec une expertise sur des bonnes pra-
tiques, sur des aspects clés de la réglementation et de l’acquis communautaire.
L’assistance TAIEX se véhicule sous trois formes : missions d’experts en Algérie (durée maxi-
male de 5 jours), des séminaires en Algérie pour la transmission des éléments de l’acquis 
communautaire à un large public (max. 2 jours), et des visites d’études des fonctionnaires 
algériens dans les institutions des États Membres de l’Union Européenne (max 5 jours).

LE P3A S'APPUIE SUR DES OUTILS DE DIFFUSION ET D’INFORMATION, notamment un site Web 
indépendant et la présente lettre d’Information. L’objectif est de faire connaître les activités, 
les résultats et les informations relatives au Programme et à la mise en œuvre de l’accord. Ces 
informations seront publiées et diffusées aussi à travers les médias algériens, fidélisés dans le 
Club de Presse du P3A. Le site Web du P3A assure, en même temps, la participation active des 
administrations algérienne et européenne dans l’exécution du programme.

LE JUMELAGE 
INSTITUTIONNEL

LES INSTRUMENTS 
DU P3A
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